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en s< 
polisCONCOURS TRIMESTRIEL 3.—Pour les membres recrutés sur le système 

No 6:
AMENDEMENTS AUX STATUTS

GRAND CONCOURS DE RECRUTEMENT Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de 
$250................................................................................

Session 1916. à la
mvta
boon
racoc

voyaj 
Mai 
trans 
tants 
mis d

lui P

$2.00 Nous reproduisons ci-dessous certains art id* 
des statuts modifiés à la dernière réunion du (on. 
seil général et qui, à compter du 7 octobre 1918 

2.50 86 liront comme suit:

Article 2.—Pour parvenir à cette fin, la s...-j. 
été adopte les moyens suivants :

1.—Aider matériellement et moralement ses 
membres, écuniairement leurs familles et lours 
héritiers;

5 00 2.—Développer l'éducation morale et Intelt<x*.
tuelle de ses membres;

3. —Travailler à la conservation de l'amour et 
6.00 de l'usage de la langue française et à propager !«.

respect de la foi et des institutions catholiques;
4. —Etablir des caisses accordant 

7.00 bres les avantages suivants:
(a) Une indemnité temporaire en cas de mala

die ou d’accident:

Du 1er octobre au 31 décembre 1918. Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$500................................................................................

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$1000................................................................

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de 
$2000...............................................................

PAU DECISION DE L’EXECUTIF.

DROITS D'ENTREE
3.00

Article 1.—Les droits d’entrée durant ce con
cours sont les suivants:

Pour un certificat de $ 250 
Pour un certificat de 
Pour un certificat de 1,000 
Pour un certificat de 2,000 
Pour un certificat de 3,000 
Pour un certificat de 4,000 
Pour un certificat de 5,000

. $2.00 
2.00

Au proposvur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de 

2 00 $3000 
2.50

500

1.Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de profet 

tionn) 
mer li 
Tréso: 
trois î 
ce me 
suppW 
$500. 
d’assu 
cer ti fit

3.00
aux mem-

4 00 $4000
5.00 Au pro poseur de chaque aspirant défini- 

Les droits d’inscription à la caisse des malades tivement admis et porteur de certificat de 
sont les suivants: $8000 (b) Le paiement d’une somme ou des sommet 

stipulées au bénéficiaire qu’un membre décédé 

peut avoir désigné de son vivant, ou à ses h toi 
tiers légaux au cas oh il n’aurait pas désigné de

4.—Eu i-.us des récompenses mentionnées aux bénéfic aire; ou à un membre qui devient totale 
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les pro- ment et en permanence invalide, ou qui a atteint 
poseurs auront droit: l’Age ou survit à la période d’années qui peut

(a) Pour 5 membres, à un loquet scapulaire être stipulée au contrat émis conformément
en or pour dames, ou à une chaîne de montre en statuts de la Société, 
or pour hommes; (o) Le paiement d’une rente viagère ou d’une

(b) Pour 10 membres, à une montre en argent. [Mm”ion de vieillesse au membre ayant atteint
un Age déterminé dans les règlements ou stipulé 
dans le certificat émis en sa fav< ur par la Société;

(d) Assurer A ses membres te t autres avan
tages qui peuvent être légalement pi ms par la 
statuts de la Société;

5.—Créer une caisse assurant la vie des enfanta 
de ses membres aux conditions déterminées par 
l’Exécutif.

8.00
Inscription simple 
Inscription double

$0.50 

. 1.00
PRIX D'HONNEUR

RECOMPENSES OFFERTES PAR 
L'EXECUTIF. 15c.

lades,
ment
bénéfii
manièi

Article 2.—1°—Pour les membres recrutés 

sur les systèmes Nos 1, 2, 3 et 4.
Au pro poseur de chaque aspirant défini- 

vement admis et porteur de certificat de 
$250

2.
(o) Pour 15 membres, à une montre en or.$1.00 d'exerc 

premie 
risque 
cette ] 
dent g 
satisfai 
de l’ob 
bution 

3. ]

mentd 
des pro 
présent 
plémen 
continu 
ment d 
certifie! 
rance-v 
caisse d 
jusqu’à 
lion, au 
par le 

Artlc 
qualités 
particip 
d’un cei 
malités

1. E 
de pré»

2. E 
Société;

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de 
$500................................................................................

PRIX SUPPLEMENTAIRES
1 50

5.—Dans la première semaine de chaque mois, 
de novembre 1918 à janvier 1919, une somme de 

2 00 825.00 sera tirée au sort entre les proposeurs des 
aspirants définitivement admis dans le mois pré
cédent Chaque membre admis donnera droit 

3.00 à une participation à ce tirage.

Au proposeur de chaque aspirant déflni- 
veraent admis et porteur de certificat de
$1000...............................................................

Au pro poseur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$2000...............................................................

Au pro poseur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat do
$3000.,.........................................................................

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$4000..............................................................................

Au pro poseur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de 
$5000..............................................................................

Article 3.—L’autorité souveraine appartient 
au Conseil général. Il délègue une partie de sa 
pouvoirs aux cercles fondés par lui, en vertu des 
statuts.

6.—Les membres qui auront présenté et fait 
admettre au moins un membre, chaque mois, 

4.00 durant ce concours, participeront à un tirage 
additionnel d’une somme de $50.00. Chaque 
membre admis donnera droit à une participation 

5.00 à ce tirage.

Article 7.—Pour être admissible comme mem
bre participant, il faut:

-1.—Etre Agé de 16 ans au moins et ne pas avoir 
atteint 60 ans;

2. Professer la religion catholique romaine et 
n'appartenir, sans dispense de l’Ordinaire, à au 
cune société défendue par l’Eglise catholique 
romaine;

3. Parler la langue française;
4. Etre doué d'un bon caractère, avoir uni 

nés ci-dessus, il faudra que les membres admit bonne conduite, avoir une bonne réputatioi 
durant ce concours aient acquitté deux mois de morale et pratiquer la sobriété;

$1.50 contributions avant le 1er mars 1919. Cette

7.—Le gagnajit, dans les tirages mentionnée 
aux paragraphes 5 et 6 de l’article 2 sera le pro
poseur du membre dont le numéro d’examen 

2.—Pour les membres recrutés sur le système correspondra à celui qui sera tiré de l’urne.

Article 3.—Pour avoir droit aux prix raention-

6.00

No 5:

Au pro poseur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$250................................................................................

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$500................................................................................

Au proposèur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$1000........................ .............

Au pro poseur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$2000...............................................................

Au pro poseur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$3000...................................

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de
$4000................................ '............................................

Au proposeur de chaque aspirant défini
tivement admis et porteur de certificat de 
$5000..............................................................................

5. Etre sain de corps et d’esprit; 'être pai 
condition ne sera pas exigée pour les tirages affecté d’une maladie chronique, incurable oi 
mentionnés aux 5e et 6e paragraphes de l’article hériditaire; n’êtfre ni sourd, ni muet, ni privé di

l’usage des deux pieds, des deux bras ou d’un [>iei2.00 2-

Article 4.—Les agents recruteurs rémunérés et d’un bras; 
par la Société ne pourront prendre part au con- 6. Ne pas exercer l’une des professions me§

données au 1er paragraphe de l’article 9;
7. Ne pas avoir été refusé par le Médecin en 

Inspecteur en Chef chef au cours des six moifl précédant la demand* 
d’afemission.

2.50 cours.
C. DUQUETTE,

3. V
4.50 requis e

Article 9.—Ne sont pas admissibles coninu l’aspirai 
membres participants: les aéronautes, les emplo Irais d’e: 
yés à la fabrication ou à la manipulation des ma 
tières explosives dangereuses; les artificiers: le tetlon ^ 
mineurs dans les mines de charbon; les plongeur jessug j 
ou scaphandriers; les pompiers dans lee cités « aonobsti 

L’homme digne d’être écouté est celui qui ne villes ayant une population de plus de 5u,00( ^ (j»u 
se sert de la parole que pour la pensée, et de la habitants; les vidangeurs; les souffleurs de vire ^ ^ 

7.50 pensée que pour la vérité et la vertu.—Fénélon. les aiguiseurs d’outils tranchants; les militaire)

Il en est de l’honneur comme de la neige, qui 
ne peut jamais reprendre son éclat dès qu’elle l’a 
perdu.—Duclos.

5.50
Artlcl

6.50
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“T® act‘^' *es fondeurs, les mouleurs et les Toutefois, ce droit de veto, pour ce qui con- reçoit pour ses services les honoraires fixés

-.S

,, , .° emin 6 er* Ie8 employés à tion. Le veto appliqué au certificat de partici- médical ou'un certificat de santé No 2B
V‘ f°rmation des pation d’un membr annule tern*™ 1. S'il est produit à Vappüi de la demande

minus de chemin8^e%CerUIIesemm‘n60nf0Ud?Hr" lrlSC"Ptlon à la ™i!!s<,d<)9 malades. Malgré cette d'admission d'un aspirant, autoriser l'émission 
. , ’ les ’,am faisant des condition suspensive, le membre jouit de tous les en sa faveur, d'un ou de certificats de narticina.

voyages au long cours; les employés à la pose ou avantages qui lui ont été accordés tant que le tion pour les sommes demandées ou ^ 2^rl'éi^i^r ithtt11^ > d"0,t "" Vet° D'a P“ «“ sommes moins ZZ. du“t,e ZZL tu
tants de liqueurs enivrantes au v^rre et les com- M Tf8tr®?!mU meml,r0 détl" 1 un a'ltre système, ou lui refuser un des certificats 
mis de leur établissement, s want au compte” f 'aut/emp lr ‘°8 condltlona suivantes: de participation demandés ou son inscription à la

Jtodwln:^.Tor,e8 de SL5ma,ldes> 8U8pendre ou re,user son

-ur la recommandation ctoMédrein en chef! ®‘7a ““ ““"h™ °U ““ ,.fl2' est |,roduit po,lr obtenir un des cer-
agent de la société; tilicats plus élevés, accorder cette demande ou la

, . „ . . d.—Verser, h titre de dépôt, le droit d'entrée rejeter en tout ou en partie
ii m l rfT“ P°Ur eXerCe.r UI‘e_de8 Professions men- requis et une contribution. Au cas de refus de 3. S’il est produit pour appuyer la demande 
ï Uonnées au paragraphe précédent, doit en infor- l'aspirant, ce dépôt lui est remboursé, moins les de réintégration d'un sTiéZr^ approuvTou 
I mer le Trésorier général, par 1 intermédiaire du frais d'examen médical. refuser cette demande on ne iu,rmnti

‘■'•I Trésorier ou du Bereepteur, selon le cas. Après 4. Subir l'examen médical, d'après la formule réintégration qu’aux conditions restrictives dé- 

m, J11,0111 1,1018 de ’ exerclce de s» nouvelle profession No 2, devant le Médecin-examinateur autorisé terminées à la clause 1 du présent article 
J66 membre e8t tenu Payer» P°ur l'avenir, un par le Président général ou l'Inspecteur en chef.

" 1 supplément mensuel de contribution de 25c. par 5. Etre accepté par le Médecin en chef.
HJm de capital-héritage assuré, pour la caisse 
' Tl d’assurance-vie; dans le cas du titulaire d’un

lififl*
I
1918

■liée-

i*r le 1. Un membre participant qui abandonne sa

4. S’il est produit avec une demande d'ins- 
enption à la caisse des malades, approuver ou

Article 30.—Le I^sident général peut per- refuser cette demande.
Taie* « û * « MCn mettre la rectification d’une erreur d’âge com- H reçoit les avis de maladie des membres ins.
l intlX* 2 le mombrflCesHnP > mef18uel 08t de mise de 1,011116 foi- Cette demande donne lieu crits à la caisse des malades, ainsi que les récla-

J "L ®‘T Th Ca,88e d6S T au i,aiement par le membre d’un honorliro d0 mationS produitP8 ™‘‘« Zr Lorsmihîaull,dc8' “ e8t de payer ‘ C:ettfnoa,as,‘un ™pp|6- 50 cents destiné au Conseil général. approuve une réclamation de bénéfices o„ m,T
|bénéfices ^tTce muT peine de su8m’n8iond°Ühlr Artlele 32-™Le Conseil général est formé des dic' ü «n donne avis au Trésorier général; il sou- 

unl manière et dans les délais fixés par les statuts' ‘ * membre8 de l'Exécutif, des délégués régulière- “®^ lfclamations dont il ne peut
pin* __ ment nommés, des membres de la Commission auf°nser le paiement.

,ull " i™"! Z?"' r C°89é depui®.troi® mois Médicale, du Commissaire-ordonnateur général, Les réclamations au décès ou pour bénéfices W|d * 06 Un d P f 881on8 mantionnées au de l’Introducteur général et des fondateurs de la d’invalidité lui sont référées, ainsi que toutes les 
&iJ]«v 1er paragraphe du Prient article, et dont le Société, qui sont membres participants en règle, questions relatives au département médical et il 

I Insque n a pas été aggravé durant l'exercice de En aucun cas. le Conseil général ne peut siéger à en fait rapport a l'Exécutif 
l«tto profession, peut, en fournissant au Prési- moins qüe les deux tiers des membres présents II est investi du pouvoir de faire les enquêtes

n, Ident général et au Médecin en chef la preuve soient des délégués élus. qu'il juge nécessaires pour étaMi au Xit de

1 rsa: rs rr M-rgé- t ir^■ button ci-dessus statué. Article 37.—Le Conseil général se réunit tous S ., contre «ne ou 1 autre des caisses de la

inl u t ch .... les quatre ans, en session régulière, dans le cours °”!:., .Oll-Ltohre VM« rv,?wLltto H em ' “ ,1® du mois d'août, au lieu arrêté a sa session pré- 8 ' le )uge à propos' 11 P®"» ordonner qu'un
del*7 °”‘?bre 1®°8' V Ubl‘gat,0n d® pa>’er u.n auPplé- cédeate et a la date fixée par l'Exécutif II doit T re reSte au logis dana le co,,rs de sa mala-
1 ment de contribution, pareequ ils exerçaient l'une s0 réunir. toutefois- au aiêge prin,.,pal d, ,a d,e;, Pendant une période déterminée.
|des professions mentionnées au 1er paragraphe du Soci6téi au moins tous leg h^it ans II fait rapport de ses travaux au Conseil géné-

Iprésent article, ne sont pas tenus de verser le sup- . . . u „ , ral,auxsessionsrégulières,etai'Exécutifsemi-
I élément de contribution établi plus haut, mais ils **,'Nu'™embre du Consel1 Béné™l. annuellement ou lorsqu'il en est requis’ Irontinuent de payer mensuellement un supplé- à ‘ exception des officiers de ce conseil, ne peut
■ ment de dix cents par $500. sur le chiffre de leur être. adm,S à y siéger pendant «ne session, sans

P1 certificat de participation pour la caisse d'assu- aV“‘r Pr,éalablement justifié de ses titres, il la Article 100.—Los cercles sont organisés par
‘"■■rance-vie, et un supplément de 10 cents pour la satl9,a<ition de la majorité des membres présents 1 auto"t5 de l’Exécutif, sous la surveillance et 
'“laisse des malades, s'ils sont inscrits à cette caisse à la scssion- la. direction do l'Inspecteur on chef, lis sont

■jusqu'à ce qu'ils aient été libérés de cette obligé A Cet effet’ ’* e8t Prodult: (a) P" chaque délé- ‘"“tués par Lettres Patentes émanées du Con-
lliun, aux conditions et de la manière détermiéne guS d® °ercle une leth"e de créance «ignée du 86,1 K^néral. Chaque cercle est désigné sous un

“Spar le paragraphe précédent Secrétaire-archiviste; (b) par les fondateurs et nom et un numéro d’ordre donnés par l'Exécutif.
1 Article 10.—Toute personne possédant les lea d616gu/8 dea membres des bureaux de per- Article 102,-Les solliciteurs de Lettres IV 
Jqualités requises et qui désire dewnir membre Ceptl0D d” détachés, une lettre de tentes doivent préalablement à l'organisation

'1 participant, peut être présentée par l'entremise Tf* "T,!® ï Secréta,re généra!. Pour ob- de leur cercle:

Jd'un cercle, en remplissant les conditions et for- «Mt U^nre J , , fondateur8 dfi,rent' (a) S,gnf,r une re1u6te- dans les termes de la1 malités suivantes- ° avant Ia séanee, en faire la demande par écrit au formule A;
Secrétaire général.

Article 94.—Abrogé.

(b) Faire à l’agent, à titre de dépôt, le verse- 
Artlcle 57.—Les dépenses de voyage, dûment ment du droit d’entrée requis et d’une contribu- 

o ,x , constatées, effectuées par les officiers du Conseil tion, d’après le chiffre du certificat do participa-
Sor 'té*1 recommandée P®* un mcml>re de la général et les délégués des membres détachés et tion demandé. Au cas de refus de l’aspirant, ce 
,1 ’ , d®8 bureaux de perception, sont remboursables dépôt lui est remboursé, moins les frais d’examen

Verser, à titre do dépôt, le droit d’entrée * ceux qui assistent avec exactitude aux séances médical, 
requis et une contribution. Au cas de refus de d®la session, ainsi qu’à ceux qui ont été temporai- 
raspirant, ce dépôt lui est remboursé, moins les rement absents en vertu d’un congé du Président 
bais d’examen médical.

1 • En faire la demande aux termes de la carte 
de présentation, formule No 1;

(o) Justifier de leur état de santé, aux termes
... de l’examen médical de la Société, devant

„ g j r . , .... ,* médecin-examinateur choisi par l’Inspecteur en
Article 17. Cependant, même après l'aceep- ,1x18 frms des délégations envoyées par les cer- chef, excepté ceux qui sollicitent la qualité de 

tion de l’aspirant par les diverses autorités ci- des 80n- ' la charge de «eux-ei. membres honoraires ou qui ont déjà la qualité
ssus, le Président général a son droit de veto, I-16 Conseil général solde les autres dépenses, de membres participants de la Société*
mobstant l’émission qui a pu être faite à l'aspi- Article 82.-Le Médecin en chef revise tous Article 103,-Ceux des signataires de la r^ 
nt d un certificat de participation ou son ins- les certificats d’eximen médical des aspirants quête dont l’examen médical a été agrée par le

ipuon a la caisse dec malades. sociétaires et ceux des membres déjà admis, et il Médecin en chef, qui sont encore en bonne santé,

un

i.



4 L’Alliance Nationale Montréal, Août-Septembre IMS,
Vol. XIV, Nos g et ».

. lion de leur certificat de participation, par le qu'aux membres e^rtt H* d® réUnion Artlele *»—N'est pas qualifié à recevoir! Ici
Président général et par le Secrétaire général, personnes autorisées n<J hTlWH **,*“11 “T '''“demnité de maladie, tout membre qui peut! plu 

Jusqu'à l'installation du cercle, ils jouissent du met pas les membre dans u^ état"d'éh étédmger °U 8urveiller un f«vail quelc„„. 
titre de membres détachés. temporairement a a t'tat d ébriété ou que, ou qui est trouvé exerçant sa profession ou

Article 103a.—Pour demander, obtenir et «semblées par mesures diS mùT aU* mMi t1"™', '“T®1 qUi prend '>« 
maintenir leurs Lettres Patentes ils doivent être Artl.i. ,L TT . , médicaments ou des aliments contraires aux or-
au nombre de fit) au moins les * , ! “v Y Vl8,t®“r dt'« malades visite dormances des médecins; celui qui fréquent., le,

Tous les signataires de la requête admis et en mitJ nlT rLb.mem'T"™11 ‘‘j8'™1 déli" d" boi8son ou fait ab“8 des alcools, du | 2
règle le jour de l'installation du cercle sont de nar semaine T ” ex "“T Une fo18 “** et de8 ""coliques sous quelque forme que I J
droit membres fondateurs du cercle malad voir'à eê"T , de 8anté du °® : ,celm qul Ktaw de recevoir le. médecin, I *

Article 104 —I Nnsi 11 ,■ ,1 , ™ , î ce 1" *> se conforme aux presenp- ou les visiteurs de la Société; celui qui refuse de I
en rtlc,*.’°4' Lln8taUa“°" du cercle a lieu lions des règlements et lui donne toute l'aide produire au Médecin en chef les documents et I 3 
en la manière déterminée au formulaire de céré- morale possible. renseignements sunnlémentei™, •
morne décrété par l'Exécutif. lui date, l'heure II fait rapport au Comité de régie, à chaque à propo» d’exiger;celui qui est atteint de“nitiàd,e!i * ehai 
t 1 endroit sont fixés par 1 Inspecteur en chef assemblée, des visites effectuées et des observa- vénériennes, de la petite vérole, s'il 

qui doit en donner avis par écrit, à tous les mem- lions. 11 fait aussi rapport au Médecin en chef vacciné; celui qui est déchu de 
bres fondateurs. sur la formule 5C. caisse d'assurance-vie

1
Pré
No

tioi

d'ern’a pas été 
ses droits à la 

ou qui est frappé de
Article 166.—Outre le Comité de régie, le d^*héanee ou suspendu comme membre de la 

cercle peut nommer des commissions spéciales. (‘a'88e des malades; celui qui a retiré l’indem- 
Artlcle 168.—Abrogé. accordé aux invalides.

Les membres du sexe féminin n’ont droit à I Jour 
Artiel* 17R t» .. * , , . . aucune indemnité pour les maladies résultant de l Kén<

scr n ! d j ™ ^ qUe dolt ver- la grossesse, de la parturition ou des relc vaille, I pru<]
membre à son admission est comme suit; non plus que pour aucune maladie de l'utéru-1 Méd

Pour un SftcM £££S “ m°inS ^ “T °U °lVaai°nné"S "" “°
Pour un certificat de $3000 3 oo ,* *'* 2S6'-('ett>' réclamation et les pièces qui
Pour un certificat de $4000.4 m appU1®nt 80n,t transmises, sans délai, au Médecin I rerti 

„ „ . , , . Pour un certificat de ïôivsï r nn ®n cbe*’ P" lo Secrétaire-archiviste ou le Per-1 moir
2. Recevoir le droit d'entrée requis et une ï°FvZ\tef de $5000 ............ 5.00 cepteur. I

contribution; remettre un reçu aux signataires, dmit d mt* " °U d,mmUer ,e Prenait en considération les pièces produite, I „récl

sur la formule offlc elle; ArtL 2 a, s le Médecin en chef, après s'êtreprocurf les
3. Suggérer à l Inspecteur en chef le nom d’un * 200’ Abrogél seignements qu'il juge nécessaires, approuve ou I a i

médecm-examinateur; Article 203. Les fonds de cette caises ser- reJ®tte la réclamation; si elle est approuvée, le * °
4. Remettre à chaque signataire de la requête vent exclusivement à payer: paiement en est fait d’après les règles suivantes;

les formules nécessaires pour lui permettre de 1- Les bénéfices dus; L Le commencement de la maladie, au point
subir l’examen médical devant le médecin- (a) En cas de décès; de vue des bénéfices, est déterminé par la date
examinateur désigné par l’Inspecteur en chef; (b) A l’expiration d’un certificat payable à d“ 8ceau P°8tal de l’endroit où l’avis a été exilé-

o. Remettre à 1 Inspecteur en chef les exa- terme; dié au Médecin en chef,
mens, la requête et les dépôts qu'il a reçus des (») En cas d'infirmité absolue et d’un carac- 2‘ *‘a Période antérieure à l’avis et les sept
solliciteurs de Lettres Patentes; tère permanent, premiers jours de la maladie, tel que déterminé

6. Accompagner l'ofificier qui préside à Vins- (d) Pour pension de vieillesse; P" •« paragraphe précédent, ne donnent droit
lallation du cercle pour identifier les fondateurs; 2. Toutes les autres sommes dues ou rembour- ““ psie™e°t d'aucune indemnité. Toute réela-

7. faire rapport a 1 Inspecteur en chef de ses sables par cette caisse mation de bénéfices en maladie devient caduque
a^ssements et lu. fournir tous les renseignements Article 204,.-Les fonds de la caisse des stitent’lÎfirdeTa'm^r trente j°Ura "ui ■ 'han!

8. Remplir tous les autres devoirs que les ma,a<i"8 8®nent exelusivement à payer: 3. Chaque jour subséquent donne droit à un
statuts lui attribuent ou que l'Exécutif, le Prési- ,<a) L indemnité accordée aux membres ins- septième de l'indemnité hebdomadaire 
dent général ou l'Inspecteur en chef lui preseri- C" 1 Cette ra,88c' 4. Les bénéfices ne peuvent être accordés que
vent" autres sommes dues ou remboursa- P°ur la période couverte par les certificats No

blés par cette caisse. 5B.

4.

La transmission des Lettres Patentes__
membres fondateurs institue valablement les 
cercles. Ces Lettres Patentes 
annulées, révoquées ou forfsûtes.

Article 107.—Abrogé.
Article 108.—Abrogé.
Article 109.—Abrogé.
Article 110.—L'agent doit:
1. Voir à ce que les solliciteurs de Lettres 

Patentes signent une requête, dans les termes 
de la formule A.

peuvent être don

Article 169.—Abrogé.

Ai
mrtl

2.

au di 
du S<

3.
été a

Ar
dans 
des fi

la pr

i

Article 127.—Le comité de régie 
des officiers suivants:

Président.
Vice-président,
Secrétaire-archiviste,
Trésorier,
Corn missaire-ordon nateur,
Visiteur des malades.
Le Substitut et le Médecin-examinateur

aussi membres de ce comité.

se compose
Article 252.—La radiation de l'inscription à 5' ^ monta'nt de l’indemnité reçue par un I ,, 

la caisse des malades s'opère de plein droit lorsque m®mbre' ne Peut, dans aucun cas, dépasser Ire I,. 
le membre cesse de faire partie de la Société ou ehiffres maximums établis par les articles 253,1 
qu'il démissionne par écrit comme membre de 254 et 255' I .
cette caisse. Un membre qui ne s’est pas conformé aux pres-1 J™''

Elle est prononcée: criptions des articles précédents n’a pas droit à I [jnta
1. Pour cause de nullité, quand elle est obte- * lndeI““i*é d® maladie. Cependant, s'il est 

sont nue par fraude ou par erreur; prouvé a la satisfaction du Médecin en chef, que

æs 1 rts: ^ ^

archiviste, un Trésorier, un Commissaier-ordon- 
nateur et un Visiteur des malades.

“Le
en de 
tique 
et mil 
merve 
leurs t 
aussi 1 
un apt 
seulem 
son m 
fronça 
seienot 
qui- si 
alors l 
foi. à s 
mes oo 
conséq 
grande 
peut ti 
du Cai

basant, pour le calcul, sur la récla- 
n d , . j • a mation produite, ainsi que sur toute autre pièce

♦Î A X Vdu Président général, tel que supplémentaire que le Médecin en chef croit
„„u- T 6 ' art,0le 17' "‘de de faire produire pour établir le bien-fondé

veaux officiers de l’exercice de leurs fonctions ,**cle 25^*~Les membres malades dûment de cette réclamation..
Article 153.—Le Commissaire-ordonnat " qUaJ reS01v™1 indemnité de $5. par Article 269 -Le minimum des certificate ret 

est le dépositaire des bannières, insignes et déco Sri™ ’ (dû" 1er ia^vl"''""""'^ 'TI ‘“T*' d° ca" d° *280' ** le maximum de $5000. Ces eerlifi- 
rations à l'usage du cercle, de ses officiers et L , d , T J"T au 31 décembre). Les cats sont désignés sous le nom de “Système
ses membres, et il doit en prendre un soin vigilant, double* contributions Z™ "T™!™ qU‘ paient N°................" tel que déterminé par l'Exécutif.

11 veille à l'installation convenable de la salle après avoir été agréés ..TmI Ptésid”*!* A U.r membre ,M'ut être titulaire de oertifleati
de léunion. . . . agv ‘ par ,e ™8,dent général de différents systèmes pourvu que le total ne

n », h.u.„SL>," j”r ~ -™”
régissent le cercle. en maladie au double bénéflce de ses certificats de participation à la caisse

d’assurance-vie ou qui désire échanger un eerti-

Article 142.—L’installation investit les

son ou
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fii-at pour un autre à échelle de contributions 
plus élevée, doit:

•voit
peut

l des
K ON

e les 
, du 
| que 
peins 
• de 
-s et 
juge 
diet

ment absorbe les revenus. Elle force toutes les
1. Etre un règle et en faire la demande au r . fUDeS fll]es à «horcher de l'emploi dans les-

Président général sur un exemplaire de la formule Fa«=teur de ru,ne financière et morale hureaux' les magasins ou les ateUers. pour
No MA; il doit désigner ses bénéficiaires tel que Après quatre années d'une guerre universelle WrtTdes'bmL^ m0<!f dJ8pc"di('us''’
present par l'article 27 et en obtenir la vériflea- et barbare, qui a rendu l'humanitéüal.Tnte Ivoir d. s cpl, 8Ur, 6paU'"S d"mi-
lion en la manière déterminée par l'article 277; «-us le poids do misères indescriptibles lorsque ment de saisoifTni 1 ehaquG r('"°uveIIe-

2. Remettre au Conseil général les certificat, le.de“il; souffrances physiques et morales, la user, L robes’et le,"'™tûmes'^1,?^.'''8 aV°ir
de participation en vigueur qu'il désire ainsi *nl!*re la famine étriegnent des millions de des chaussures à haute line irl 777
« ^ «range que la mode, égoïste, que le cuir eslc-her * Précisément

3. Verser entre les mains du Trésorier de son « dmpatnee, soit encore la reine U révolte du bon sens contre le
cçrele (a) ,'honoraire de mutation (80e) pour jour. de la mode se fcrJîbX iZtemns .T„H
chacun des certificats demandés et (b) l'honoraire lon^.L nd'™';,oh elle se complaisait depuis Quel mérite peut-il y avoir dans “excès a' 
d enregistrement au taux fixé. longtemps ni l'immoral,té dans laquelle elle vanité? Au fait, la valeur ^lled', „e„e *

4. Etre en bonne santé et en justifier aux ter- amoindri °UJÜUrl1. davan,aR*‘ "'ayant réussi a est toujours en raison inverse de la reehe7)D°
mes de le,amen médical de la Sœiété ceZ IZrïZ 7" ’a"« et outrée de ses habits. Pour"” eomplZ td

dant, il est dispensé de subir a nouveau cet xa- et la disette bd"“\ ^ d.#,',,mhrF"',G mall,"ur ehoses aussi futiles, il faut avoir l'esprit bien
men s'il a rempli cette condition, à la satisfy- ■ “ P°rt<\ra“'nt' P°” «" «emps du superficiel. Ce culte sans borne de UmoL L7
üon du Médecin en chef, dans les quarante-cinq tion ’ Malvré Z"1""^'’ ''<’ndlt"mnlSr' Décep- révélateur de l'esprit du siècle: orgueil vLiJ
jours qui ont précédé la transmission au ConseM ., 1 earnages et le sang, les dévasta- volupté, L’indéeence du vêtement est ’t •
général des pièces requises p"rcètji,de su ‘"Z « ><* hécatombes, U, pleurs et les déchira proportionnée à la fondes paTslL 1 q
production d’un certificat de santé accepté par le c1"'’!8’ d™',8 et loa mutilations, la mode les multitudes. Quand le vice rem Diane iTüT*4
Médecin en chef, aux termes de la formule No 2A. son g7pilla£scand^ux’''8°l‘'n,<' immorali,d « ?U fon,l,merlt de la société, la fin est proche 

Article 280.—Le Président général peut ner A . , !** peuples oublleux de Dieu périssent dans un
mettre cette mutation et cette augmentation de A.)ugPr ”°tr* eMe l,ar la mode, il faut en luxe vlTr#né ™ «« faisant un panache de leur
.rtificat de participation h un sociétaire figé £ I ZXïïSZÏfiïZ

jeéd^To1" r ^rdtTto^vr ~a^2t^,z.do ^ ^ -
oi . misis par e cercle, ruineux par son extravagante prodigalité, il lui La fiuerre actuelle est un châtiment nnnr I
- Lorsque la requête du membre est appuyée faut de plus être corrupteur des mœurs par son désœuvrement qui se manifeste par I.Zm H *
a recommanda ,on formelle de son cercle, qui -mpudenco fi flatter la vanité et fi criteria "»mme par le théfitre. Iœ plus trisTc l" " 

doit s assurer préalablement de l'authenticité des concupiscence. L'engouement des beaux vête- lie» de l'accepter comme une exoiatiL 
SriZ r*1 Ct d;léta' de sa"'é du pétition- ments, la rage de parures séduisantes, l'ivresse per8iste dans l'infamie. Pourtant l'ordre èt 7 

, a recommandation du cercle est inscrite de la modo a développé un esprit de coquetterie morale "° peuvent être vaincus 1o,it„,.l • “
ncesaive- Non “«ement la modestie, l'humilité durera, plus meurtrier, et plus épouvantable" 

du Scrétame-archiviste; et la réserve, mais encore le bon goût, l'élégance ta"‘ ""e l'humanité purifié 7eZ“ra pa’

■i. Lorsque 1 examen médical du requérant a et le bo" sens ont été relégués aux oubliettes par réKén6rée dans le Christ, 
été approuvé par le Médecin en chef. le règne despotique d'une mode de plus en plus La révolte des peuples contre la religion et la

Article 305a.—Les frhis d'enquête encourus audac‘euse, inconvenante, stupéfiante. morale a beau se faire sans cesse plus arrogante
dans le cas d’un membre qui se rend coupable ha mode a beau «-anger, c'est toujours la et plus ent6tée, le malheur finira 
des fautes mentionnées à l’article 304, seront à la 7™® cho6e: au lieu d'embellir eUe déguise. raison
charge de ce membre et du Conseil général, dans ChaPeaux énormes ou coiffes minuscules, jupes Ce,ui Qui met uti frein à la fureur des flots 
la proportion déterminée par ce dernier. ’ amPles ou cruellement entravées, robes trop Sait aussi des méchants arrêter les complots

cchancrées ou affreusement écourtées, rien n’y 
dénote la logique, le beau, l’art, la grâce. 11 n’y 
a plus de simplicité dans les parures ou de vraie 
distinction dans les toilettes. Le caprice dirige 
la mode, qui, avec une ingéniosité diabolique, a 

t recours à toutes sortes d’artifices
L Empire anglais en dette envers les Cana- fasciner, ensorceler.

leîtr° de M p B. Clrcy Faire injure à l'esthétique, ce n'est pas assez- 
. . W tn<,S8’ de Londres, Angl., ce précieux la mode se pose effrontément antagoniste de la
é,no,gnage rendu à l'apport des Canadiens fran- vertu. Aprt. avoir transformé uTemme en 

tais dans le patrimoine commun de l'Empire statue d'ornement, en oiseau au plumage miroi- 
ri annique. tant ou en poupée enfarinée, elle cherche à en

Les groupements des Canadiens français, faire un instrument de perversion. Par des 
en dehors de leur province natale, de l’Atlan- décolletages scandaleux, par des écourtages Mr* GE0, MONET, 
tique au Pacifique, sont les centres d'action où, révoltants, par des étoffes transparentes, elle Secrétaire général de 
et mieux encore, d’où la mission de cette race outrage l’honnêtqté et la décence. Sa désin- L'Alliance Nationale,
merveilleuse s’accomplit. Leur existence et voiture frise l’inconvenance et suinte la sensualité ( her Monsieur

J’ai remis, aujourd’hui à Madame

soit:
nues.

porter
parce

été
à la
i de 
I la

it à
t de
lies,
Sru?

qui
e#*in
Per-

tes,
*en-
ou

t le

>int

lié-

ept
iné
■oit
•la* par en avoir

un

ARGUMENTS ET TEMOIGNAGES 
D'ORIGINE ANGLAISE.

LES AS
No

„ -U, . !'mpire8 centraux, suivant une lettre d
pour éblouir, François-Joseph au roi do Roumanie, ont les rois 

dans leur jeu.
Mais les Alliés ont les “as”.

les
53,

à ACCUSE DE RECEPTION

ue
lir

la-

leurs travaux muhipliés, dans les affaires sociales EMe exerce son génie à déshabiller. Beaucoup
aussi bien qu’en matière de religion, fournissent do femmes et de jeunes filles, parce qu’elles se ^ontreuil le chèque No 79514 __________ ___
un aperçu de la dette de reconnaissance que,non Patent naïvement ou sottement à la chose en Element du certificat de partiel pa-
si-ulement l’Eglise, mais l’Empire, compris dans Posent pour ce qu’elles ne sont pas! tlon No 153°0au montant de $500.00 que feu

EHSEEEE
qui sauvegarde de toutes les autres loyautés,

Elize 
au montant de

>it
ilé

st
fi-

qui lui était d”- . -jr bénéfices en maladie, au 
moment de so . décès.

Madame Brisebois me charge de vous remercier

eonséquent, loyal à son roi, à son pays et fi la éconondque, par untrmidaWe g Jn lZVde ir™™18 V<T °D.t été ,ournis ,G ^ Juillet et le 
ftande communauté des nations britanniques temps d’énenric d'.ZZ «"spillage de 30 je recevais le paiement.

a — S.ÜWJra.•«- 2T2 v“"“y

if.
Le proverbe est vrai qui dit: Les fous invententU

u
te
i-

■

-
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CONDOLEANCES

Les membres des cercles ci-après ont voté des 
condoléances aux personnes dont les noms 
suivent

Cl. 8. Louis de Terrebonne No. 26.—A la 
famille Dominique Gauthier, à l'occasion de la 
mort de son épouse; à MM. L. et Jos. Gauthier Contribution*,•86,779.56 intérêt*. $66.685 00..$ 1/16.464 -.6
à l’occasion de la mort de leur tante. ee 30 avril 1918.................................. 2.712,491 92

Cl. N.-D. de Hull, No. 64.—A M. Honoré 
Charlebois, à l’occasion du décès de son frère; à 
M. William Renaud, à l’occasion du décès de sa 
belle-mère.

Cl. Argentcuil No. 84.—A M. F. C. Laberge. Balance au 31 Juillet lois.
Président général, à l’occasion du décès de 
épouse.

Cl. Ste-Mario de la Beauce, No. 99.—A la 
famille de M. T&ncrôde Fortier, M.D., à l’occa
sion du décès de ce dernier.

CONSEIL GENERAL
ETAT FINANCIER

AU 31 JUILLET 1918

Caisse d*Assurance-Vie 
Recettes.

M

S 2.868.956 Is
Déboursés. Ch

Rembourstment cont, $173.15 Diver*. $19.51 de
8 2.809,541.70 P»'

daison $ 2,868,956 I s
Caisse des Malades. 

Recettes.
Contributions. $26.924.57 Intérêt*.

$11.693.25.............................................
Balance au 30 avril 1918........................

de
gm’$ 38.517.82

475.344 29 exf

$ 513,862 11

NECROLOGIE Déboursés.
Indemnités,................................................
Remboursement cont., $71.89 Divers, $126.03 20‘197.02

.............r éffiADMISSION DECESNo NOM Cart Contb
payées emm.' Balance au 31 Juillet 1918.,Part

Ag<' Ag'' $ 513,862.11
1

Jos. Lapointe 
Henri Valois

2582 Louis Bédard

2583 P. Lafram
2584 F. Lacroix 
2685 E.-J. Chapleau

2586 J. Carbonneau

2587 J.-Poulin Bégin

A.-F. Jeannotte 
Joseph Poulin 
Amédée Blais 
Louis Fugère

2592 Gust. Mousseau
2593 I>on Gagné 
2694 Achille Turruel 
2596 Xavier Charron

2596 J.-S. Rivest

2597 Joseph Lépine
2598 Joseph Bénard

2599 J.-B. D'Amour

2600 D. Lamontagne
2601 Adhémar Renaud 

J.-B. Jobin
2603 Mme J. Guérin

2604 D. Dallaire
2605 Olivier Raymond
2606 Frs Monette
2607 Emm. Brisebois

2608 Mme C.E.Lanctôt

2609 Philippe Vidal
2610 L.-R. Gauvreau

Caisse d’Epargne des Cercles. 
Recettes.

$313.00.

Casault No 424 
Leclerc No 158 
Champlain

Bruchési No 
Dorval No 4 
St-Jac

Préfontaine 

de la Bea

20-7-16
2-5-01

8-10-17 
21 4 05 
10-6-18

$18.55 22-4-18 23 A la guerre 
401.67 30 5-18 44 Néphrite

6- 6-18 66 Embolie cérébrale
7- 6-18 54 Hémiplégie 

10-6-18 64 Myocardite

8-8 93 1000 234 72 12-6-18 50 Cirrhose hépath. 

18-9-11 600 85 05 16-6-18 42

30 5-96 500
3-7-93 1000

24-9-17 600 161 20
24-12-03 1000 151 66

30- 7-00 1000 170 72 22-6-18 36
6-5-10 1000 173 85 23 6-18 58

20-6 94 1000 644 62 23-6-18 75 
20-9-17 1000 124 38 25-6-18 59

31- 7-00 1000 173 23 26-6 18 41

1500 F. Faquin 
J. Jetté

J.-E.
Z. Comtois 
P.-A. Valois

P. Casgrain

H. C'y pi hot

G. Cloutier 
Théo. Cypihot 
J.-E. Voisard 
A.-H. Denis

OU
No

108
135

Dépôts. $193.08 Intérêts. 
Balance au 30 avril 1918.. * «SS?,

$ 13,265.25

, Æ

400
(KH)

60 61 
209 72 
720 30

( .iHiiilmboise oon
2000 desNo

13 d’uiDéboursés 
$6.07.................Capital. $300.87 Intérêt*. 

Balance au 31 Juillet 1918.. <9339 Accident d'auto

Asystolie 
Fièvre typhoïde 
Cirrhose atroph 
Tuberculose pulm

Tuberculose gén. 
Ai lérosc 
Néphrite 
Asystolie

NolOl la 1325.10 
293 36

18 6-18 
20- 6-18 
20-6-18 
21-6-18

$8
f>7St-Pierre No 

St-Alban No 
Papineau No 
Ste Genevièv 

B. No 12 
Leclerc No 
Kt-Joseph No 1 
St-Désiré No 189 
St-Hyacinthe 

No 67 
L'Asso

$ 13,265.25 OU 1269
177 •7

42 Caisse Générale. 
Recettes.

2600
2591

A
e de P. (

168 Sü££7sss:iü *tir
Revue. $8.1.00; Fournitures. $612.12................
Intérêts, $371.95 Dépôts Re prêts, $178.95 . . . 
Assurance Officiers. $221.50. Loyer Immeu- 
„ ble $225.00 Amendes $253.13 et spéciale. 
Fonds de Secours, $4.70 Frais audition. $210.85 
Divers. $1.43.1 73 Six lères cont.

vie. $3,060.98...................................
Cot. B.P. 1.822.25, cot. M D $576.50

J.-E. Colin 6,142.71
7,790.05 T.,** 

sss 
îsta

L550
fl.G

Fracture épine do. E. Ostigny 

24 -4-95 1000 618 32 27-| 18 75 Maladie de coeur J-A. Iliron

Tuberculose pulm J.-A Demers

Asystolie 
Paralysie 

58 Hémorrhagi 
66 Néphrite aigue

34 Néphrite 
69 Hémorrhagie cér.
61 Hémorrhagie cér.
41 Diabète

Hématémèse

mption 
No 75 

St-Vincent No 42 
Boucherville 

No 262
B. P. Ste Philo- 

mène No 26 
Lévis No 109 
Sacrée oeur No 6 
Laval No 21 
St-Maxime No

Bruchési No 135 
Hochelaga No 29 
Mont-Royal No 2 
St-Edouard No 

126
Madeleine de 
Verchères No 461 

Verdun No 160 
Bic No 245

d'in
assurance-

Na
61321-10-12 600 66 65

428.24
420.00
297.48
135.89

29 05 
308.96 
148.60 
164.70

262.75

13.30 
92 11 

614.80

6- 7-18 42

7- 7-18 
9-7-18

10-7-18 
12-7-18

14-7-18 
19-7-18 
21-7-18 
21-7-18

23-7-18 66

S.-A.
4e lui

No

BS

$ 22.987.42
14,267.315-7-99 1000

13- 11-06 1000
I- 12-05 1000 
27-6-98

21-9-17
II- 6-05 
25-6-02 
21-6-08

80-12-02

1-5-17 
15 9-01

14- 12-01

Balance au 30 avril 1918.F.-A. Pesant 
Alf. Roy 
Z. Comtois 
J. Guérard

A. Morrisset 
Z. Comtois 
J.-H. Garceau 
J.-U. Lalonde

J.-D. Vézina

Eug. Virolle 
v. Rhéaume 
A.-A. Lapointe

Nu
000
600

$ 37,254 732602
Déboursés.

Sslalra. Officirr,. 12.774.87 Employé» «3,642.10
C. MdleVArt.8 67' "Friil Voy! OH. '«466 36. * 

Licence,. «88.00
Loyer, Pnpelerte, «1,130.78 Polie.

etc.. «826.61.. ...................................................
Fourniture,. «880 05 OrgnnlmtÉon. «5.410 07 

Revue. «412.24.................................................
£3SlfélS”œi Fr*1• ,4,9°

Tm» lmmeubie.' «40«.Ï3 ' '

IXTaSÆ'a
sement, 1338,95.

Dépenses diverses b 
•1,278.08.............

500
1000 7,605 74 W ï500
1000 PM654.35

No 
St-Df 
jeu., f

..(Kl 1,957.42

6,711.96

504.53

416.18 
2,062 37

380 31

1,418 75

$ 21,711 61
15,543 12

S 37,254 73

600
500

23-7-18
26-7-18
29-7-18

Myocardite aigue 
Bronchite chron. 
Syncope cardlaq.

40

71
No

Botlet1000

No 
8 C211

S.-ANNUITE AUX VIEILLARDS (70 ans)
CERTIFICAT DE PARTICIPATION

mère”
No'

p3-gC

Md.-I
et 4e 

No 
A. et!

ureau, $140.67 Diver*.

ADMISSION An 
té où 
rêgle-

Balance au 31 Juillet 1918Eché-Cercle Age

No

HtRésumé.Beloeil No 144 
FUlion No 162 
St-Hyadnthe No 67. 
Fénélon No 361 
Trifluvien No 124 
St-Joseph No 1 
St-Jean de la C. 
Verdun No 160 
Richelieu N 
Pierreville

24-’! 99 
8-lu 00 
28-9-02 
16-2-99

$500
1000

$309.54 
674.92 

2123.10 
1878 30

21-5-18 Caiase d'aeeurance-vie 
8-7 -18 Caisse des Malades...

$50
700

.$ 2,809,541 70
486.780 22 

15,543 12 
12,957 71 

510 82

$ 3,325,333 .7

8000 30 & 18 Caisse Générale.................
8 -6-18 Caisse d'Epargne................
3-7-18 Surplus de remises.............

2100
3003000

100024e: 5 02 669.96 
526 04

100
100

3-7-18 
3-4-18 

23-4-18 
20-4 18

Sa.’BSSaatiN.Ë::::::::
AnM Hochelaga, Provinciale,
it'-a taJte*-. c.,n*dl.ln .“ank °ld

6-7-18 Emprunt «uerre............................
19-7-18
25-7-18

Nol5-93
27-6-94
15-9-01
11-6-02
24-7-95

12-98
-4-98
-5-96
-8-94
-6-94

1000
600

No 
et T.,1

as
No a

10 Av. 
2e et 4<

4ern.*d 

No 8 
Moïse] 
rNo4

No 41 
S.-A., 1
4emar.,
Ciuthli

No 174 269.64 
333 27

60
60500

500«fo 102 
No 80 

Mont-Royal No 2 
St-Rémi No 106 
Bourget No 79 
St-Henri No 12 
Beauharnois No 3 
St-Georges No 69 
St-Vincent No 42 
Rigaud No 46 
St-Louis No 44 

ontebello No

337.00 
566 86 
654 95 
607.20 
600.60 
658.06

50
100

Placement îles Fonda.1000
1000 110,759 56 

122,38 ’ 26 
55,772.15 

210,327 50 
2.338.03» 04 

10,000 00

164.808 98 
05,47220 

247.769 88

NoS30-
24

700
1001000

1000
19-

100
1001000

1000
2-2 100

1002 96 
6-94

1000
1000 Nationale, 

oramerce..
22- 647.20 

597.36 
476 20
670.20
276.20 
658.76 
640.53
629.20 

1200 92
667 60

100
100 No 317-7-94

2-7-94
12-7-94
24-4-95
16-7-96
20-6-98

18-12-93
30-6-98

26-12-95

1000
600 50

100M . 65 
No 77

1000
500L'Assomption N 

St-Rémi No 106 
Champlain No 108 
St-Louis de Terrebon 
St-Hyacinthe No 67 
Argentcuil No 84

60
100 5 3,325,333 571000

1000 25-7-18
6-7-18 Attesté à Montréal, ce 31 Juillet 1918. 

16-7-18 
18-7-18 
2-7-18

100
lo<»ne No26 1000 ALFRED 8T-CYR, Tlës.-GélI...... 200
100 Certifié correct.1000

O. BO 
J.-A. MVoNAULT, ^Vérificateur».

No 5»

NOM

P.Tétrault 
J.-B. Fillon
E. -H. Richer
F. Baril 
P.-M. Martel
O. Painchaud
C. -F. Meunier 
Edm. Patrie 
Sér. Taillefer 
Naz. Boucher 
Az. Guimond 
L. Lachapelle 
Nap. Brunelle 
Frs. Longtin
D. Cou illard 
J. Quévillon 
Ls. Désourd y 
J.-A. Desjardins 
Alp. Laurin
J. Gariépy 
J.-A. Marsan 
Alp. Renaud
P. -N. Pouliot 
Jos. Ouimet 
Alb. Chagnon

CONDOLEANCES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX 
DE L'EXECUTIF.

Assemblée du 3 septembre 1918

Résolu unanimement:
“Que le» membre» de l'Esécutlf de 

“L'Alliance Nationale désirent exprl- 
"mer à leur collègue, M. Joseph Con- 
"tent, ancien Président général, leur» 
“plus vives sympathies * l'occasion 
"du décès de son gendre, M. le docteur 
“J. Alex. Robinson.*'

G. MONET,
Sec. Gén.
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M—Cl ST-JEAN CHRYSOSTOME.
Dtrome 9.-A.1 «UnUl.1 Crtte. T. 

p m.. *11. du C.iueL

7

ACCUSE DE RECEPTION. No Co. Ch» 
Réun.

Montréal, le 4 juillet, 1918. T.N^l^æyîE^,Xî^^lL!L!Wl,d'
» s^’rg-csse^.'îss&jî- „sMLBfc

* t« MBBH.
8.80h. >m.

Mr ALFRED ST. CYR, 
Trésorier général,

Alliance Nationale, 
MONTREAL

No 64—Cl. N.-D. de HULL. J.-A. Baril. 
Henri Bélanger. T„ 11» Principale. Réun. 
p.m., 119 Principale.

S../ . 84 U 
2e et 4e mar„

ÎÎ.3

Cher Monsieur:—
J'accuse réception do votre chèque au montant Monder. ^ Glrouard. P un. 1er et 8e mere, 84K No 179—-CL ST-CAMILLE. Co. Wolfe. Anatole Beaubien-

dans l’Alliance Nationale. tourneur ’ 7'™h'

Veuillez aggréor, cher Monsieur, l’expression 9£^£3F£^£H£ll8EfiS&
de mes meilleurs sentiments pour vos témoi- lf,t£ry‘ MHd. "E-; Che L'Heureux, s.-a. et T. Réun. 1er d/m.. st-Proei)er-

.asswisMSfiK -&=■«:

... , . , dim. 2h. p.m. dies le secrétaire. n.
ore len vou , No 78—Cl. ST^JBAN. Lionel Grégoire, S.-A.: 11 St-Jacques;
Mme Marie Morin. fo^du ml!Th.iVm.6il5t?Crf£ti"' Rfun k m" 5*m’

j|«

|3

fiS

No 187—Cl. ST-APPOLINAIRB. Emile Rouaeeau. 
Art. Croteau, T. Réun. dern. dim., salle Lafleur. l.SOh.

S.-A.y

3.97
7.92 2,« ”di^'T^om“j.Vu»uSî,ter’S"A “T' R<U"

No 101—Cl. de la BEAUCE, St-Georgee, Co. Beauce. S. Pa- 
publi oe' lilOh*1*11 Gagné’ T’ Réun- dern- dim • à la 181,6

CARTES DE CERCLES A «*T*^Ré * *8e?*^7h N’ Yamjjchyj|j6, Art ^i,,emur6* S.-!£

t sreÂ,$æstoa mæ sst
messe, salle des commissaires d’écoles.

U,
Lorsque le cercle porte le nom de la ville 

ou de la paroisse où il est établi, le nom de 
oe. dernières n’est pas répété. Le, nom. de, A.ESMtE^tt7îr&.,S.VStti;

ZoLi.6 80Dt ™d',q:é’ T danS 16 CM 0Ù ' --------des paroisses portent le môme nom dans plus St-Jean, Réun.. 2e et 4e mar.. 8.30h. p.m. 180 Richelieu, 
d’un comté. No 112-Cl. de LORIMIER, Montréal. Jo,. RobiUard, Prés. •

Quant au, officiers, s’il, demeurent dan, T^feud&l' bTISU Md!!0.® Mi, «T' 
la p-roisse où le cercle a son siège d’affaires, Col°mb- 2« « *= I™.. 8h. p.m.. au No 698 Papioeau. No 218-CI. ST-ROCH, Co. I.’A«omptlon. J.-c. Gibouleau-55S5Ks5sra. * ssassïa&ssas *------
P. O., Substitut du P.O.; S.-A„ Seo.-anhiviste- No 116—Cl. N.-D. de granb 
T„ Trésorier; Md.-E., Médecin-examinateur. bÆ"’ T‘ R‘“” d""' m"

Le coût de l’insertion d’une oarte est de 
S1.00 par année par ligne ou partie de ligne 
d'imprimé.

«S? 'ffiMSSM: N“,,erT"“’J-B-McNe"’SA-

Iff,
No 209—Cl. COURCELLES. 

Reun. dern. dim., 8h. p.m.
Nap. Brousseau, S.-A. et T.

No 210—Cl. ST-VITAL, Lambton. Elséar Deveau, S.-A. 
Réun. 8e dim., à la salle publique, 11 h. a.m.

U

y?

Y.^ Alex. Ménard. SgAy, P.- dîm.'. après1.71
I n .'i

I\S
Dame O.. SHh. p.m. No 2S0—CI. LAFLECHE, (ChOte, Shawinixan) lldêge

s* S"A' “T'Rtu” 'dm",un ■8h- * Je 1M,e‘
Lacourslère, Md.-E. Réun. 3e dim., 2h. p.m., salle Leduc. No 21

Cookshlre. 
p.m., école

S
1.71
1.75

Jf
No»-Cl. BEAUHARNOIS, J*. Fortier. S.-A.;

^1^1 JpSSMKB
llcssis. Réun. 2e et 4e mer., 8h. i*.m., «aile St-Vincent de Paul V1Ue’

ÆàmSvMÎ ^RB ■R**AB*
Est; Orner Noel, Md.-E!., 831 St-Hubert. Réuo.'lle mer., 1061a „ 
rue St-André, 8h. p.m. Ft

No 282—Cl. ST-AM BROISE. 
Blanchet, S.-A. et T. Réun.: dern

Lorettevü 
nier mere. :

Ile. P.Q. M. 
8h. p.m. à

Théo, 
la salleS

Réun. 4e mar., 6b. p.m. salle de la C. O. C.André Le-s
.74

.35

R°”.Vd;md* K”KC.UWc Tarco,,‘'S-A- **.42

.96

.53

No 244—Cl. ST-PH1LIPPE, Windsor MUls. 
Fournier S.-A.: Nap. Rousseau fils, T. Réun. 4e 
a.m., salle Leclerc.

ru*e

w* : ”b. p‘m."âM cSÏÏ 1 T " 61 Cm" R^"2"“' mÏ

J. Véilna, 
dim. llh.■JS

^‘ sVTm lX IWDam, JP R,U"' 2r dU ^

No 246-—CL^ST-THOMAS, ^Compton.^ Mme Nap. Marin,

ifttti r&^u^Â^iiï SS'tteSR
No 12—Cl. 

137, Church. ' 
P.-G. Poirier 
Md.-B.
et 4e

75

fil
12

iSiSEISg.imbmsfseïe ...
de M. S. Thlbaudeau. ...................... ... ureau No 149—Cl. ST-JBAN-BAPTISTB. fèontréal, E -A Desro- *l T‘ RéU”' d*rn' Un,< à 8h” che* M‘ A,f- Vé*,na-

R&ih£;^m.fiïâssr-&-A-î,’-w’<Mw’T’

No 26—Cl. ST-LOUIS de TBRRBONNB. M. l’abbé Jos P-m-«aile municipale.
ESStfStttffUSSSlS 5^'Lton For«« fi,*:

No,6,-0,

"E,;

Blackburn S.-A.?

i?
12

<1

S«;ei*h,-”’8-A” gEsK5$@S5mJ-SrSifâ:No 164—Cl. TACHE. Wlnni 
T., 524 Stiles. Réun. sur convï

Côté.
Réun, A„r.V No 318—Cl. BRASSARD,

e mar., 8h s.-A.; Mathias Comeau, T. 
Dalhousls.

Dalhousle, N. B. Sun. Blanchard 
Réun. 8e dim., 4h., p.m., salle à

15
V) . ”tilatK!9ï7HiK‘t ."BSliïïlii

L Réun. 4e jeu., Sh. p.m , 149 Beiri.VERD
Onge. riJv^vu^u^^iài:

No 826—Cl. 
Sénécal. S-A 
publique.

rt^T^^Ré^' St*Marc, Co. Verchères. Clovis O.

No 87—Cl. CONTRECŒUR. Alb. Charron fils S.-A • Lamarche, Md.-E. et T. Réun. dern. mere au bureau ^î'Dr «, ,

S A0 4?rîLJîCÛUUBSK CART'BR’>ach,oe- J-’S' A- A'hby. Réun 8e mer’ p °- 288 Charron. ^ ' No S80-C1. DUHAMEL. Rapide de l’Orignal. Ern. Charette

i

= îe î?*rC1.f.'iAJK^UaRIAND' MontxéaL J.-A. Btrtr.od. 
SShfint 18*6 lîswoo?011*' R",mo°t **•"' »• lundi. 8h
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No 841—Cl. GUAY, Montréal. A.-T. Gartépy. Pré*. 2159 ------------
Pepineau; C. E. Girard. S.-A.. 2417 Papineau.; Dr L. W. 
Beauregard, T.. 1008 boulv. Rosemont. Réun. dern. lun., 
salle St-Jean-Berchman*.

CLASSE B.—Pension à 70

•250. •500. •3000.

•0.30
.80

•0.55
.88

•3 30 
3.30

55B 3 30 
3 30.55

558 3 30 
3 45:«o35

.38

„ L* PERADE. su-Anne de le P6r.de. Z. P.quln,
S.-A. et T. Réun. 8e dim., après la messe, bureau du Très.

8.45
3.60SS35

35
3 60 
3.7565

65.35
.40

3 90 
4.0570

.70.40
.40 4.20 

4 35Ka.SC!:
tnerine. Réun. 8e ven., 8h„ salle paroissiale.
, N° ST-PAUL des METIS. Alberta. J.-C. Thérien.
de Vilî* T" RéU0' der“’ dim ' aprèe ,a Srand messe. à l'Hôtel

.75

.75.40
.40

4.60
4.06B.45

45
4 80
4.95:So:So 6.25
6.65SSSS I 5.85
6.16

mmîk* .y^O'- BgAUDlN. Montréal. Chi Lapointe. S.-A., 

* * »Mha.r,~^«m,nMtd&

05
.10:SS 6.45

6.76Z:SS 7.05
7.8825

30.70
.75

7 65
8 10:8.80 1

.86 1
8.65 
9.00 
9 60 

10.20 
10.80 
11.40 
12.16
12.90 
13.80 
14 85
15.90

8

il i:E
10
15I in

1.30
1.40

No 402—Cl. de 
Krn. Au^er^M.D.,

iiæsa«»jw
LAMO 

. S. \. e
RICIBRB, St-Paul de Chester. J.-

CLASSE C.—Vie entière.

Age •250. •500. •1000. •2000 •3000.

A-Wi&îsœjBR Mlle Gabrlelle La berge S.- 
p.m., salle Gagnon. •0 25 80 50

.25 .60
• 1 00 

1.00
•2.00
2.00

•3.00
3.00

8e dlm., 2.30h. p.m., scubas»*- ient de la sacristie.
.25
25 :SS 1.00

1.00
2.00
2.00

3 00 
3.00

.25

.25 SS 1.00
1.00

2.00 
2 00

3.00 
3 00s;; 55

65
1.06
VOS

2.10 
2 10

8.16
3.16

.30

.30
.55
65

1.10 
1 10

2.20 
2 20

3 30 
3 30DROITS D'ENTREE POUR DEVENIR 

DE L'ALLIANCE NATIONALE
MEMBRE .30

If :SS 1.15
1.20

2.30
2.40

3 45 
3.60

.35

.35
Pour certificats de participation de • 250

!! !! !! “ •* îooo
:SS 1.20

1.25
2.40
2.60

3.60 
3 75

.35

.36
.65
70

1.30
1.35

2 60 
2 70

3.9f 
4.0 ." 2000..

Droit d’inscription à la caisse des mafades.. ’.!!!”] 

et 60 cents additionnels pour doubles bénéfices.
1:8.40

.40
.70
75

1.40
1.46

2 80 
2 90

5040
.40 Z 1 60 

1.65
3 00 
3.10

4
4.65 

5 10
.45
.46 :SS 1.60

1.70
3 20 
3 40 10

25:SS Z 1.76 
1 80

3.60
3.60 S:îTARIF DES CONTRIBUTIONS MENSUELLES 

CLASSE A.—Pension à 60
5:?S
5.8

55
.55 :8 1.90 

1 95
3.80
3.901

6 15 
6.3

.60

.60
.05
.05

2.05
2.10!:,o

15
6 60 
6.90 
7.20 
7.60 
7.80

!65Age 2.20
2.30•3000. .65

.70 lit 2.40 
2 50 
2.60 
2 75

.70

.75
1 25 
1.30•3 75 

3.76
8 2:Jo5 1.40

1.45
50
80 70

3.75
3.75 2 90

3 00 
3 15 
3.30

9.85
90

1.50 
1 60

.00

.45
3 75 
3 90 9.

.95
1.00

1 65 
1 75

9 90 
10.50

4.05
4.20 3 50
4.35
4.50
4.65
4.80 CAISSE DES MALADES:
6.10
5.40 Les membres Inscrits à cette caisse versent mensuelle- 
. 70 ment les contributions déterminées au tableau suivant, 
6 oo d'après l'âge d’inscription. Les membres du sexe mas- 
* 30 cu*»n. qui s’inscrivent pour doubles bénéfices, doivent 
6 60 Pa7er doubles contributions.
6 90 
7.20

-A.»J Age Taux

16 •0.40
.40

3fi
37

18
19

.40

.40
38
39

20
21

.40

.40
40

23
4 240

.45
24
25

.45

.45 «

Itryer etc. et pour payer au Conseil général, 10c par 
membre par mois pour rétribution.

L Alliance Nationale
PUBLIEE PAR

LA SOCIETE DE SECOURS MUTUELS 
"L’ALLIANCE NATIONALE"

A MONTREAL
395, avenue Vlger

Téléphone Bell: Bit, 3017-3018

OFFICIERS GENERAUX

S. G. Mgr P. Bruchési . .
S. G. Mgr G. Gauthier .

Président honoraire 
. . . AumAnier

EXECUTIF

F.-C. Laberoe, ing. civil, arp. géo-,
„ ™être..................... , • . Président oân.
CHS Duquette, comptable 1er V.-Prés. oén 
P.-H. Bédard.M.D. (Québec) 2nd V.-Prés. oén 
Georoes Monet, comptable Secrétaire oén. 
Alfred St-Cyr, courtier . Trésorier oén. 
Théo Ctfihot. M.D. . Médecin en chef 
Euo.-H. Godin C.R. . . Aviseur Léoal

,DB,T’N p-.......................... Directeur
h He h auteur, avocat .... Directeur
J.-A. Lapierre, M.D..............................Directeur
J.-Dalbé Viau, architecte . . Directeur 
r.-A. Lahei.lk, N.P. (Hull) . . Directeur 
L.-A. Lavallée, C.lt. . Ancien Près. oén. 
Jos Contant, Dr en pharmacie Ancien Prés, oén 
Sir H. Laporte, K. B. C. P. Anc. Prés, oén'

Département d’organisation et d’inspection

Chs Doqi its, Montréal. . Inspecteur en chef
C. Man o. Montréal....................... Inspecteur
N AP. B , llettb, Pawtucket, H.I.Organisateur 
J-Ç. i juin, Montréal, . . . Organisateur 
Aoéi , Kirouac, Warwick. . Organisateur 
Téi i Schiller, Trois-Rivières, Organisateur

♦♦♦♦♦♦♦♦♦»♦♦»♦♦»♦»»++++++++

FONDEE EN 1900

BANQUE PROVINCIALE
DU CANADA

7 et 9 place d’Armes, Montréal.

Président : Sir Hormlsdas Laporte C. P. 
Vice-président et gérant général s 

M. Tancrède Bienvenu.
Capital autorisé.........................................
Capital versé et surplus au 31

décembre 1917.................................
Actif total: au-delà de.............

•2,000,000

■•1,750,000
*21,000,000

Département d’épargne ordinaire à 3%. 
84 Succursales dans les provinces de Québec, 

de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick.

l’illiincs litimili fi» du diptti i estti mstititiii

BANQUE D’HOCHELAGA
MONTREAL

SSSÏÏÎu.i™- : ÎTSS
Total de reilil au-deli de . . . f44.SN.IN

La Banque a quarante-deux bureaux dani la ville. 
Elle reçoit les dépôts d’épargne qui peuvent être 
retirés à volonté et sur lesquels elle paie un intérêt 
au taux de 3% l’an, DEUX FOIS par année.

lmp. “La Patrie".
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•2.20
2.20
2 20 
2 20
2.20
2.30
2 30 
2.40
2 40 
2.50
2 60 
2.70
2.80
2.90
8.00
3.10
3 20 
3.30
3 60 
3 70
3 90 
4.10
4 30 
4 60
4.70 
4 90
5 10 
5 40
5.70 
6 00
6 40 
6 80
7.20
7.60 
8.10
8.60
9 20 
9 90

10.60

81000. 82000.

•250. •500. 81000. 82000.

Age

46

48
49
50
51
•a
53
54

Age

26
27
28
29
30
31
•aas
34
35
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